
pouvait accepter la question, car elle lui 
paraissait avoir le caractère d'une interpel
lation. 

J'ai donc conrerti ma question en inter
pellation. Toutefois je constate que ce refus 
d'une question est un fait presque sans pré
cédent. (Réclamations à gauebe;, et que 
les ministres antérieurs se sont montrés 
plus larges et moins exigeants. 

L'ntin, j 'ai dû me résigner à l'interpella
tion, quoique l'interpellation ait le tort 
d'appeler un vote qui pourrait avoir le dé
faut de peser sur une décision que le Con
seil d'Etat doit rendre. 

Une voix à gauche : Alors pourquoi la 
taire ? 

L'orateur expose alors le sujet de son in
terpellation. Il dit que l'exclusion d'insti-
tutears congrégani6tes qui étaient irrépro
chables et qui avaient beaucoup d'élèves, a 
soulevé une très vraie et très légitime émo
tion, et que cette mesure a été sévèrement 
appréciée par des esprits sincèrement libé
raux que n'égare pas lesprit de parti et 
d'irréligion systématique. ( Très-bien ! à 
droite.) 

Ces mesures étaient-elles légales? les ins
tituteurs destitués ne l'ont pas crut ils n'ont 
pas pensé que leur position ne dût avoir 
d'autres garanties que le bon vouloir mi
nistériel. Mais j'écarte la question de légali
té; le conseil d'Etat eu est saisi, et je ne 
veux pas préjuger la question. ("Rumeurs à 
gauche.; 

Un membre à gauche; ouel est alors le 
but de l'interpellation? 

M. Chesnelong. — Permettez, je dis ce 
que j'écarte, je vais vous dire ce que je re
tiens. Le premier pourvoi a été porté le 21 
mai 1878 devant le conseil d'Ltat, et après 
une année, on attend encore la solution. 
C'est ce retard qui doit être expliqué. Eh 
bien! je veux d'une part montrer la gravi
té de la question et rechercher ensuite si 
le retard ne vient pas uniquement du mi
nistre. 

La question est d'autant plus grave 
au'elle est la conséquence d'un système 
prémédité. (Adhésion à droite.) Il s'agit 
d'exclure les congrégations, môme recon
nues, de l'enseignement public. {Nouvelle 
adhésion à droite.) 

Ce sont d'abord les Frères de la doctrine 
chrétienne, dont la mission a toujours été 
l'objet d'un profond respect, et dont Napo
léon 1er, lorsqu'il réorganisait l'enseigne
ment, réclamait tout d'abord le concours; 
les Frères de la doctrine chrétienne, aux
quels tour à tour MM. Royer-Collard, Gui-
zot, Villemain ont rendu hommage, tous 
ont reconnu le mérite deleurenseignement 
et vous savez vous-même que cet enseigne
ment est au moins égal à celui des insti
tuteurs laïques. Apres les Frères de la doc
trine chrétienne, ce sont les sœurs de la 
charité, non-seulement vouées à l'enseigne
ment, mais qui trouvent encore, dans le 
sentiment de leur devoir, un dévouement 
sublime. 'Vive approbation à droite.) 

Il semble, en eflçt, que leur mission soit 
formée a la fois du sentiment chrétien et de 
la générosité française. Voilà les institu
teurs et les institutrices que vous voulez 
exclure de l'enseignement public. Et pour
quoi voulez-vous "les exclure? Vous ne pou
vez sans doute pas dire que leurs écoles 
soient des forteresses d'où partent les coups 
contre la société moderne. 

L'honorable sénateur, après avoir insisté 
sur les services rendus à l'enseignement 
par les congrégations religieuses, poursuit 
ainsi: 

Prenez garde de laisser les instituteurs 
laïques en possession absolue de l'ensei
gnement. Prenez garde de leur enlever la 
rivalité, l'émulation des institutions con-
gréganistes; car vous verrez bientôt que le 
monopole n'est pas seulement une injusti
ce, mais encore une infériorité. 

L'orateur rappelle que les pères de famil
le n'ont pas même été consultés au sujet 
des mesures prises contre les instituteurs 
congréganistes. (Approbation à droite.) 

Et je n'en veux pour preuve que ce fait : 
que partout où des écoles libres ont été ou
vertes par les professeurs congréganistes 
qui avaient été renvoyés, elles ont vu les 
élèves d'autrefois leur rester fidèles. 

L'orateur énumère plusieurs communes 
de divers départements oii les écoles libres 
ont conservé la plupart des élèves qui 
étaient instruits par des congréganistes. 

Il cite notamment Lyon, où une école li
bre nouvellement ouverte a reçu presque 
tous les enfants du quartier, et où une éco
le laïque n'a encore pu conquérir que qua
tre élèves. (Très bien! à droite.,! 

Enfin, dit-il, voulez-vous un fait très-si-
gnicatif {qui se rattache à Paris ? L'école 
des sœurs, école libre maintenant, qui va 
se rouvrir bientôt ou se rouvre aujourd'hui 
même à Vaugirard, a les mêmes maîtres et 
les mêmes élèves. Le 30 avril dernier, elle 
avait 300 élèves, le 8 mai, elle a 300 de
mandes d'admission. (Applaudissements à 
droite.) 

Voilà le verdict qui est rendu par les 
pères de famille, et ce verdict est une con
damnation. (Très bien ! à droite.) 

L'orateur n'est pas l'adversaire des écoles 
laïques, et s'il défend les écoles congréga
nistes, c'est parce qu'on les attaque. Mais il 
ne veut pas du monopole; il demande la 
liberté, la liberté pour tout le monde.L'ha
bit du congréganiste ne doit pas être un 
motif d'exclusion. Or, c'est là le système qui 
tend à prévaloir. 

Le système de M. le ministre de l'instruc
tion publique, tel qu'il résulte de sa der
nière communication aux autorités compé
tentes et de ses discours, est un régime da 
proscription, d'inégalité inacceptable sur 
notre noble terre dé, France. 

Il faut respecter la foi des vaincus et ne 
pas les mettre hors la loi, puisqu'ils sup
portent les charges communes. (Très bien ! 
adroite.) : 

L'orateur espérait dans le libéralisme de 
M. Jules Ferry; mais M. Jules Ferry, lui 
aussi, dit en pariant de la religion : voilà 
l'ennemi. Il devrait plutôt se souvenir que 
M. Thiers a recommandé à tous les gouver
nements de ne pas empiéter sur la cons
cience religieuse des citoyens, et qu'il a dit 
que c'est là une faute qu'aucun homme po
litique n'a le droit de commettre. Or, cette 
grosse faute, le gouvernement actuel est en 
train de la commettre. (Vive approbation à 
droite). 

L'orateur cherche à établir que les retards 
• apportés à la décision du,conseil d'Etat 

sont le fait du ministre de l'instruction pu
blique. 

Il se plaint notamment que, succédant à 
l'honorable M. Bardoux, l'honorable M. J. 
Ferry ait réclamé une nouvelle communi
cation de pièces qui étaient inutiles,puisque 

' M. Ferry, dans sa lettre au préfet de la 
1 Seine, déclarait que son prédécesseur avait 

^ résumé d'une façon complète les principes 
de la matière et que ces principes il se les 
appropriait. D'ailleurs M. le ministre actuel 
a mis un mois pour réclamer les pièces et 
deux mois pour les renvoyer. 

L'orateur pense donc que cette interven
tion est étrange. Je ne sais quelle a été la 
décision de la section du contentieux; les 
décisions des sections du conseil d'Etat 
restent secrètes, à moins qu'il ne s'agisse 
d'appel comme d'abus contre un archevê
que Rires à droite); maisj'ai lieu de croire 
que la section du contentieux s'est pronon 
cée contre la théorie du gouvernement, et 
le motif de l'intervention du gouvernement 
est là. 

Oui, la décision a dû être contraire.L'œu
vre du juge était commencée. On était à la 
veille d'une décision définitive 

moment, le ministre a produit l'apparence 
d'un essai de pression sur un juge. (Vives 
réclamations à gauche), sur un juge qui 
doit garder complètement son indépen
dance. (Vive approbation à droite.' 

Pour que les recours présentés au con
seil d'Etat reçoivent une prompte solution, 
quelle quesoitla décision du conseil d'Etat, 
nous nous inclinerons, mais en nous ré
servant de proposer un projet de loi qui, 
dans cette grande question, ne laisse le der
nier mol ni au maire, ni au préfet, ni au 
ministre, mais au père de famille. (Vif as
sentiment adroite:. 

L'orateur veut donner par ce projet de loi, 
aux pères dej'amille et aux instituteurs 
congréganistes le droit de s'expliquer; il ne 
veut pas que la défense soit entravée. (Ru
meurs à gauche.) 

Je ne parle pas de ma parole,et je remer
cie le Sénat de sa bienveillance, mais de la 
défense de ceux qui ont été frappés. (Adhé
sion à droitej Je le répète, nous nous incli
nerons devant la décision du conseil d'Etat, 
mais j 'ai cru devoir signaler une situation 
qui s'est trop longtemps prolongée. 

M. Ju l e s Ferry,ministre de l'instruction 
publique. — Il est impossible que le Sénat 
ne soit pas frappé de la disproportion entre 
les développements de l'honorable M.Ches-
nelong et la teneur de la question. S'il 
s'agit uniquement de ee que l'honorable 
M. Chesnelong appelle le retard volontaire 
du ministre, je lui répondrai que je n'ai 
fait qu'user d'un droit et d'un devoir pu
blies. 

Si l'honorable sénateur a eu un autre but, 
s'il a voulu anticiper sur une question qui 
doit prochainement se discuter à 3a Cham
bre des députés; s'il veut molaire expliquer 
sur la lettre d'obédience, sur laquelle un 
projet de loi sera prochainement présenté 
ou sur les lois actuellement déférées à la 
Chambre des députés, M. Chesnelong s'est 
trompé. (Vive approbation à gauche.1 Mais 
le moment viendra de répondre pour le 
gouvernement calomnié depuis trois ans.et 
l'heure de la défense sera l'heure de la vé
rité. (Très-bien ! très-bien ! à gauche.'; 

M. Jule3 Perry.miuistre de l'instruction 
publique. —Je suis convaincu que la dis
cussion ferajustice d'attaques injustiBables 
et on verra alors si la défense aétéentravéc, 
comme on l'a dit. (Rumeurs à droite.1 

M. Chesnelong. — Je n'ai pas fait allu
sion à ma parole, mai» à la situation de 
ceux qui ont été frappés. Je l'ai déjà dit. 

M. le min i s t r e .— La défense n'a certes 
pas été entravée ni dans les journaux ni 
dans la chaire où la liberté est allée jusqu'à 
la licence. 

Un membre à gauche ; La défense a été 
factieuse. (Bruit.) 

M. le minis t re , après avoir rappelé com
ment la question a été transformée en inter
pellation et en s'étonnant du retard apporté 
par l'auteur de l'interpellation à en présen
ter le développement, donne quelques 
explications sur le renvoi des dossiers de 
pourvoi au conseil d'Etat. 

Us lui ont été envoyés successivement 
par mon prédécesseur et par moi, et le 23 
février dernier, le conseil d'Etat en était en 
pleine possession. 

M. le ministre poursuit ainsi : Voilà le 
rôle de mon prédécesseur, quel a été le 
mien ? Je pense que le ministre de l'ins
truction publique est essentiellement le 
défenseur des droits de l'Etat dans l'ensei
gnement. (Très-bien I à gauche.) 

Or, un nouveau ministre a le droit et le 
devoir de se faire transmettre les pièces 
d'une procédure engagée devant le conseil 
d'Etat : il y a là l'exercice d'un grand de
voir. (Très-bien ! à gauche.) 

Je n'accepte pas, dit alors l'honorable M. 
Jules Ferry, la façon dont on a qualifié la 
politique du minisire de l'instruction pu
blique. On a prétendu que cette politique 
est un système dirigé contre les écoles con
gréganistes. Je repousse celte allégation. 

M. le ministre n'a d'autre système que 
celui que la loi lui dicte. Or, la"loi dit que 
es conseils municipaux ont le droit d'op-

lion et qu'il appartient aux préfets de déc 
der ensuite quand ils le veulent. (Protesta
tion à droite) 

Voilà la doctrine ou plutôt la doctrine de 
la loi. (Très-bien! à gauche.) 

M. Lucien Brun . — Je demande la pa
role . 

M. le ministre.—Ce qui m'étonne, d'ail
leurs, c'est de voir qu'on proteste sur ces 
bancs où cependant on professe une vive 
admiration pour la grande loi de 1850. 
Or,laloi del 8b0 avait donné le choix aux con-

seilsmunicipauxseuIs,etvous vous plaignez 
que dans le nouvel état de choses le préfet 
prononce ! La loi de 1850 vous mettrait bien 
autrement dans la main des conseils muni
cipaux.D'ailleurs, sous le régime du 10 mai 
et du 24 mai, les préfets ont largement usé 
du droit qui leur appartenait dans un in
térêt que vous savez, et c'est là l'élément 
nouveau que j 'ai mis au dossier du conseil 
d'Etat. 

Oui, sous le 16 mai et le 2i mai, on a dé
placé des instituteur laïques pour mettre à 
leur place des instituteurs congréganistes. 
\Applaudissements à gauche.) 

Maintenant, messieurs, où en est l'affaire ? 
Ai-je besoin de dire que l'étude faite par 
moi n'a pas été une vaine comédie ? 

J'ai ajouté ua mémoire en réponse à une 
publication faite par l'institut des frères, 
publication qui n'avait pas même été com
muniquée à mon prédécesseur. 

Un dernier mot, messieurs, j'attends,moi 
aussi, avec confiance, la décision du conseil 
d'Etat, et elle ne sera pas telle que vous 
l'attendez de lui. (Vifs applaudissements à 
gauche.) 

M. Luc ien Brun conteste l'interprétation 
donnée par M. le ministre à la loi de 1850. 

M. le garde de s sceaux. — Il est inad
missible que vous veniez discuter ici une 
question soumise en ce moment au conseil 
d'Etat. 

M. Lucien Brun insiste, et ajoute que 
jamais les ministres qui ont précédé M. 
Jules Ferry n'ont appliqué la loi comme il 
prétend qu'elle doit être appliquée. 

Il ne faut pas qu'on dise que le Sénat a 
approuvé la doctrine du gouvernement; il 
faut qu'on sache bien qu'une protestation 
s'est produite contre le système apporté ici 
à la tribune. 

L'orateur et ses amis attendent avec im
patience, comme M. le ministre, l'heure des 
grandes discussions, mais dès à présent ils 
doivent avertir M. Jules Ferry que, dans 
cette lutte, ce n'est pas la conscience reli
gieuse qui sera vaincue. (A droite : Très-
bien ! — A gauche.- Nous demandons l'or
dre du jour!) 

M. Chesnelong. — Je l'avais moi-même 
demandé. (Exclamations à gauche.) 

A gauebe : L'ordre du jour pur et simple ! 
M. l e p rés iden t . — J'ai une demande 

de scrutin. 
De toutes parts : Non, non. 
Le Sénat passe à l'ordre du tour. 
L'honorable M. de Gavardie a la parole 

pour interpeller M. le garde des sceaux sur 
les nombreuses et graves atteintes portées 
à la dignité de la magistrature. 

Après un long discours, M. de Gavardie 
retire son amendement. 

La prochaine séance est fixée à lundi. 
La séance est levée à 5 heures 5n. 

Bul l e t in E c o n o m i q u e 

nés libre-échangistes et des traités de com
merce : 

« Au moment, a dit M. Tirard, où laques-
tion des traités de commerce va être por
tée devant le Parlement, où la question des 
échanges et des autres doctrines économi
ques vont plaider leur cause devant le pays, 
j 'ai été heureux de répondre à l'invitation 
qui m'était faite au nom de la ville de Mar
seille dans les, opinions libre-échangistes 
me sont connues. 

» Ces opinions, comme homme et comme 
ministre, je les ai étudiées et je me les suis 
assimilées. Je leur ai apporté plus que mon 
adhésion ; je leur ai apporté mon concours 
et les ai soutenues. Aujourd'hui c'est à 
Marseille que je les défends, demain ce sera 
à Lille où, sur cette question grave, on ne 
pense pas comme à Marseille. 

» Personne, dans cette assemblée, ne se 
dissimule combien est complexe ' ce grand 
sujet qui parait produire dans certaines 
nations un mouvement de recul. Or, le 
principe des échanges internationaux n'est 
possible qu'avec le principe de la récipro
cité. 

» Si, maître absolu des choses par une 
déclaration, un mot, un signe, je pouvais 
du même coup ouvrir les portes de 
la France à l'étranger et obtenir pour la 
France que l'étranger ouvre ses portes 
toutes grandes, ce mot, je le dirais. Mais je 
n'entends pas ouvrir les portes à qui ferme 
les siennes.» 

Les justiciables de la chambre de com
merce supprimée (cantons de Ouintin et 
Plœuc), dépendront désormais de la cham
bre de commerce de Suint-Brieuc. 

De tous les discours qui ont été échan-
gés ; soit a Marseille, soit à Toulon, à l'oc
casion du voyage de M. Tirard, ministre du 
commerce, nous retirons particulièrement 
le passage suivant par lequel M. Tirards'est 

Or, en intervenant a celte heure, à ce i formellement engagé en faveur des doctri-

I I M K O R M A T I O I V S 
Les radicaux se rendent très-bien compte 

de la raison que MM. Waddington et Léon 
Say ont de vouloir demeurer au ministère 
jusqu'au 5 juin, à savoir le désir de refuser 
à certains condamnés des grâces qui au
raient pour eux l'effet d'une amnistie. La 
Marseillaise publie une lettre qui lui est 
adressée de Genève par des correspondants 
dont le nom est laissé en blanc. Il résulte 
de cette lettre « qu'au train dont vont les 
choses, » grand sera le nombre « des pros
crits à l'étranger au o juin, date de la fer
meture irrévocable de M. Gréti,. » 

On lit dans le Français : 
« Il n 'y a qu'une voix sur M. Lepère par

mi ceux qui ont l'honneur d'être en rap
ports avec le ministre de l'intérieur. M. de 
Girardin le raillait de ce qu'il fumait trop. 
La vérité est que l'auteur de la chanson 
« Mon tieux quartier latin » se montre ab
solument incapable de remplir les fonctions 
qu'il occupe. Les affaires ne reçoivent pas 
de solution, l'administration souffre. Il y a 
encore à peu près un ministère ; il n'y a 
plus de ministre. » 

L'artifice imaginé par M. Gambetta pour 
distraire les radicaux de la poursuite de 
leurs revendications est maintenant si bien 
évident qu'il ne trompe plus personne. 
Parlant de la guerre déclarée aux Jésuites, 
la Lanterne fait, ce matin, cette réllexion : 
« Quand le ministère a déployé ce drapeau, 
» sachant bien que tous les républicains s'y 
» rallieraient, ce n'était pas pour conduire sis 
i troupes à la bataille ; c'était uniquement 
» pour ks rassembler et pour leur faire mar-
» quer le pas sous la diicipliue Ministérielle. » 

M. Bertauld, procureur général près la 
cour de cassation, est en querelle avec la 
Gazette des Tribunaux. Voici le sujet de la 
brouille : La cour de cassation a décidé que 
l'arrêt rendu par elle dans l'affaire de M. de. 
Larralde serait publié. M. Bertauld, qui 
avait demandé a la cour de prononcer la 
censure avec réprimande contre le président 
de Bayonne et qui n'avait obtenu que la 
censure simple contre ce magistrat, désira 
que son réquisitoire fût publié avec l'arrêt. 
La Gazette des Tribunanx s'empressa donc 
de publier et l'arrêt et le réquisitoire, mais 
pouvait-elle publier ce qui chargeait M. de 
Larralde sans publier la plaidoirie de son 
défenseur? Elle n'a pas jugé que cela fût 
permis; elle a donc publié, avec les deux 
autres documents, la plaidoirie deM°Saba-
tler, avocat de M. de Larralde. C'est là ce 
qui a ému M. le procureur général, et il a 
adressé à la Gazette des Tribunaux un com
muniqué. La. Gazette des Tribunaux a inséré 
le communiqué, mais Va lait suivre d'ob-

1 serralions.assez vives. Les choses en sont 
là. 

On a annoncé qu'un projet de lai se pré
parait à la Chancellerie tendant à modifier 
l'organisation des tribunaux. 

Plusieurs députés insistent pour que l'on 
complète le projet en supprimant en moyen
ne un juge de paix sur deux; les appointe
ments du juge de paix supprimé seraient 
attribués à celui que l'on conserverait. 

L'on assurerait ainsi dit-on, le recrute
ment des juges de paix, qui devient de jour 
en jour plus difficile, à cause de la modicité 
du traitement. Dans l'intérêt des justicia
bles, le juge de paix se transporterait à tour 
de rôle dans les deux cantons qui lui se
raient dévolus. 

Les divers groupes de la gauche doivent 
se réunir aujourd'hui à Paris dans leurs 
locaux respectifs. 

Les réceptions de M. Gambetta au Palais 
Bourbon, commenceront dans une quin
zaine de jours. Elles consisteront en dîners 
politiques, suivis de soirée, dans lesquelles 
quelques-uns de nos artistes dramatiques 
se feront probablement entendre. 

MM. Sylvestre et Montagne poursuivis,on 
se le rappelle, pour fraude électorale, ont 
récusé le tribunal d'Apt pour cause de 
suspicion légitime. 

Le Rappel croit savoir que le choix de 
M. de Vaucorbeil pour la direction del'Opéra 
est définitivement arrêté par le ministre des 
beaux-arts. Le décret de nomination sera 
soumis à la signature du Président de la 
République dès que M. de Vaucorbeil aura 
versé le cautionnement de 400,000 fr., exigé 
par le cahier des charges. 

L'Evénement publie la lettre suivante 
adressée à M. Paul de Cassagnac : 

« Monsieur le Député, 
» M. le garde des sceaux a reçu votre 

lettre en date du 12 courant, par laquelle 
vous le prévenez de votre projet de lui po
ser une question à la tribune, au cas où la 
brochure A bas la Calotte ! ne donnerait lieu 
à aucune poursuite. Il me charge de vous 
répondre que votre dénonciation, comme 
cela se fait pour toutes celles de cette na
ture, a été transmise à M. le procureur gé
néral, qui examine en ce moment l'écrit 
qui en fait l'objet. 

» Veuillez agréer, etc. 
» Le Directeur du Cabinet, 

» A. DUBOST. > 

A en croire le Voltaire, le ministère serait 
dans l'intention de demander à la Chambre 
l'autorisation d'intenter des poursuites con
tre M. Paul de Cassagnac, pour les articles 
d'une violence excessive parus dans le Pays. 
La demande en autorisation de poursuites 
sera peut-être déposée samedi prochain. 

Un décret vient de supprimer la chambre 
de commerce de Quintin. 

L'Indépendance bretonne dit à ce propos 
que la ville de Quintin, où le commerce des 
toile sétait, il y a quelques années, si floris
sant, a beaucoup perdu de son importance 
commerciale. Voilà, sans doute, le motif de 
la mesure. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Pétit ionneraient 
POUR LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT 

Nous prions ceux de nos amis qui 
ont encore entre les mains des exem
plaires de la pétition pour la liberté de 
reiseisrnementjde vouloir bien les ren
voyer sans retard au bureau du Journal 
de Roubaix, après avoir fait légaliser 
toutes les signatures. 

La Conscience Humaine et le Cercle du 
Progrès de Tourcoing. 

Nous nous sommes permis de rire decer-
• tains détails de la fête donnée samedi au 
| Cercle du Progrès de Tourcoing; nous 
i avons eu surtout l'irrévérence grande de 
i nous moquer de ces prétendus démoera-
I tes se faisant les plats adulateurs des gens 
j riches qui veulent bien les abreuver do 
I Champagne. Cela a fort mécontentélMwn du 
1 Propres; ce journal a bu le Champagne de 
; 1' « homme de la démocratie » et il aie vin 
| mauvais. Il raconte à ses lecteurs que la 
j fête de dimanche nous a mis de « mauvaise 
• humeur », que nous en avons « l'esprit 
. troublé », que a nous en perdons même la 
j tète ». 

Nous alrbns beaucoup étonner les écri-
I vains de la rue Daubenton en leur avouant 

qu'ils ont complètement raison. Leur pers-
picari'é étonnante ne nous permet pas de 
dissimuler plus longtemps: oui nous 
sommes « faehé », oui nous sommes « dé
pité », oui, nous sommes «troublé»; et ce 

i n'est pas, comme ils pourraient le croire, 
j parce que nous n'avons pas bu le chainpa-
I gne de l'« homme modeste malgré sa situa-
! tion de fortune », non; nous serons plus 
1 francs; une fois par hasard, nous dirons no

tre pensée; nous avons un regret, un re
gret profond, un regret qui "approche du 

j désespoir et la vérité est plus forte que 
nous; nous devons parler! Il parait que di-

i manche, au Cercle du Propres, de Tour-
j coing, on a vu — c'est l'Ami du Progrès qui 
j l'affirme, et nous le citons textuellement — 
I on a vu « la conscience humaine brisant l'élei-

gnoir ultramontain!!! » 
Voilà le spectacle que nous aurions voulu 

admirer 1 voilà le phénomène étonnant, ex
traordinaire, que nous ne nousconsolerons 
jamais de n'avoir pu contempler! La «Cons
cience-Humaine «.devait être superbe dans 

| ce moment-là ! Elle était étouffée, la mal
heureuse, elle râlait, elle n'en pouvait plus; 

j les prêtres et les cléricaux l'avaient tant 
j maltraitée, piétinée, martyrisée, avant de 
I la mener à Tourcoing et de la jeter pante-
! lante sous leur éteignoir, que, quelques 
I instants encore, et elle allait rendre le der-
j nier soupir: c'était une Conscience perdue, 

I une Censcience finie et on frémit quand on 
songe aux conséquences de cette épouvan
table catastrophe. Car enfin, il faut bien le 

I dire, la Conscience-Humaine, ce n'est pas 
[ la première chose venue; il n'y en a qu'une; 
j ça ne se remplace pas comme un vieux 

paletot ou comme un cliché anti-clérical 
( de l'Ami du Progrès. Si les ultramontains 
! étaient parvenus à la tuer dans le traque-
| uard où ils l'avaient attirée, les misérables, 

je vous demande un peu dans quels jolis 
draps nous nous trouverions aujourd'hui ! 

| Heureusement, le Cercle du Progrès de 
I Tourcoing a justement découvert cette 
| pauvre Conscience-Humaine sous un étei

gnoir que la secte sacerdotale avait mé-
| chamment placé dans le nouveau local de 

la rue de Gand. Ces gens-là ont tous les 
cyniâmes I Si la Conscience-Humaine avait 
péri dans ces conditions lamentables, ils 
n'auraient pas manqué dédire que le Cercle 
du Progrès l'avait tuée, et le Journal de 
Roubaix (qu'ils paient à raison de neuf cent 
quatre-vingt-dix-neuf francs,quatre-vingt-

. dix-neuf centimes la ligne) aurait été obli
gé par eux — nous l'avouons à notre honte 
—de publier un récit épouvantable, parse
mé de toutes les infamies dont on lui a im
posé, depuis si longtemps déjà, l'habitude 
désormais invétérée. 

Mais on s'est efforcé de réconforter cette 
infortunée victime de tyrans cruels et 
barbares; 1" « homme de la démocratie » lui 
a versé de son meilleur Roederer et, après 
les toasts et les dernières chansonnettes, 
entre quatre et cinq heures du matin, quand 
elle a ou bien compris qu'on buvait à la 
santé des journalistes radicaux de Roubaix, 
quand elle a eu entendu les refrains les plus 
égrillards du Grand Casimir; la Conscience-
Humaine, revenue à elle et comprenant 
qu'elle était là parmi des hommes sages, ver
tueux, dignes de sa con fiance, la Conscience-
Humaine a brisé l'éteignoir ultramontain 
et elle est apparue, au milieu des flammes 
d'un punch, éclatante de force, de grâce et 
de beauté ! 

Voilà pourtant le grand, l'immense évé
nement, l'événement libérateur, qui s'est 
accompli lundi malin à Tourcoing et l'Ami 
du Progrès est seul à le savoir, seul à 
raconter aux cinq parties du monde ce spec
tacle merveilleux auquel il a eu l'honneur 
d'assister, spectacle auprès duquel tous les 
grands faits historiques ne sont plus que de 
la Saint-Jean. Qu'est-ce, en eflet, que la 
découverte de l'Amérique, l'invention de 
la poudre à canon, de l'imprimerie ou du 
télégraphe auprès de cette chose inouïe, 
inénarrable: la Conscience-Humaine bii-
sant, à Tourcoing, l'éteignoir ultramon
tain ! 

Apres les phénomènes de la dernière for
mation de notre monde subiunaire, nous ne 
connaissons rien de plus prodigieux, et 
j'ajoute de plus heureux pour l'humanité, 
que cette partie de la fête de la rue de Gand. 
Plus tard, les vieux Tourquennois mon
treront à leurs petits-enfants les derniers 
survivants de ce banquet et ils leur diront: 
Saluez-les ! car ces hommes ont vu ce qui 
ne s'était point vu avant eux, ce qui ne 
s'est pas vu depuis et ce qui ne se verra 
jamais plus: la Conscience-Humaine bri
sant l'éteignoir ultramontain. Cette chose 
grandiose ne peut manquer d'être représen
tée par la peinture et par la sculpture; on la 
mettra en musique et elle inspirera un chef-
d'œuvre à l'un des poètes de l'avenir. 

Nous regrettons seulement de constater 
que notre confrère ne semble pas se rendre 
un compte suffisant de l'importance de cet 
événement; il ne nous en avait même rien 
dit dans son premier compte-rendu; il a 
fallu la colère ou nous l'avons mis par nos 
infipides plaisanteries, pour l'amener à 
nous faire cette révélation. Et encore, il 
n'insiste pas et ne nous donne que des dé
tails insuffisants. La fougue de sa polémi
que l 'emporte... «L'effarement des cléri
caux, dit-il, nous montre qu'ils se nourris
saient de singulières illusions... » 

Nous ferons respectueusement re
marquer que « se nourrir d'illusions » est 
peut-être un peu hardi ; on entretient des 
illusions, on ne s'en nourrit pas, ce n'est 
pas assez substantiel et quand nous serons 
arrivés au point culminant de l'ère depros- I 
périté actuelle, les illusions remplaceront ; 

difficilement les pommes de terre ou un 
beefsteak pour les électeurs des députés de l 
gauche. 

L'Ami du Progrès continue : « Ils 'les J 
» cléricaux; étaient loin de s'attendre à j 

» assister un j»ur, chez eux-mêmes, au 
» spectacle de la Conscience Humaine bri-
» saut l'éteignoir ultramontain. Que nos 
» adversaires en aient l'esprit troublé, nous 
» le comprenons. » 

C'est vrai, nous étions loin de nous atten
dre à voir ce spectacle, et, quant à l'esprit 
trouble, il faut être juste, on l'aurait à 
moins.Ce qui nous surprend, c'est le calme 
avec lequel l'A?ni du Progrès parle de ces 
choses-la ! 

Mais, continue le même écrivain, « qu'ils 
» s'indignent, et jettent des clameurs, 
» c'est là une de ces maladresses insignes 
» appelée à causer un tort considérable à leur 
» réputation d'habileté. » 

La réputation d'habileté des cléricaux, 
aimable confrère! mais elle est totalement 
perdue depuis qu'ils ont eu la naïveté de 
laisser 'îchapper la Conscience-Humaine 
qu'ils tenaient si bien sous leur éteignoir. 

Pour nous, nousen faisons notre deuil et, 
dans notre égoisrae, nous nous félicitons de 
ce qui est arrivé dimanche. Nous avions 
parfois le mauvais goût de rire ou la fai
blesse de nous fâcher de ce qu'imprimaient 
les feuilles rouges à propos des malheurs 
de la Conscience Humaine. Nous nous figu
rions que c'était au moins fort exagéré. 
Nous avions rencontré tant de gens affir
mant l'indépendance de leur pensée, jurant 
qu'ils ne croyaient pas un mot des dogmes 
de l'Eglise, n'allant jamais à la messe et 
encore moins à confesse; nous savions si 
bien qu'il y avait sur la surface du globe 
tant de millions de créatures absolument 
étrangères au catholicisme, que nous 
nous imaginions la Conscience-Humaine 
parfaitement libre, agissant tout à fait 
à sa guise: nous avions vu tant d'hom
mes sérieux débiter par la plume ou 
par la parole, de si grandes excentricités 
sur toutes sortes de matières, que rien, 
nous semblait-il, n'était plus àl'aise que la 
parcelle de conscience que nous supposions 
en leur possession; il parait que nous nous 
trompions: tout ce monde-là n'avait même 
pas un atome de conscience, puisque, jus
qu'au 12 mai 1879, la « Conscience Hu
maine » était restée tout entière sous l'é
teignoir brisé dans cette nuit mémorable. 

Enfin, soit, nous nous rendons ; la Cons
cience-Humaine a été jusqu'ici étouffée par 
les ultramontains; mais, aujourd'hui, elle 
est libre comme l'air : les convives du ban
quet de Tourcoing l'ont reçue dans leurs 
bras; ils ne pourront plus nous accuser de 
la violenter ; elle a été émancipée définiti
vement, et si nous nousen félicitons,malgré 
le tort que cette évasion peut faire à notre 
réputation d'habileté, c'est parce que nous 
voilà délivrés à notre tour, délivrés d'une 
des rengaines les plus rances et les plus 
ineptes de l'idiotisme radical. Quand on 
s'avisera d'insinuer que cette bienheureuse 
Conscience-Humaine est tenue dans des 
lieux obscurs par la gent sacerdotale, nous 
montrerons le numéro de l'Ami du Progrès 
où nous prenons les éléments de cet article 
et nous dirons : La Conscience-Humaine a 
brisé l'éteignoirultramontainlel2 mai 1879, 
au matin, dans la rue de Gand. à Tourcoing ! 
S'il le faut, MM. Moreau, Pierre Flipo, Ha-
zard et leurs amis nous serviront de témoins. 

L'Ami du Progrès comprendra que nous 
ne songions pas à relever ses variations sur 
le clergé, renseignement religieux et la 
Société de Saint-Vincent-de-Paùl; ce qu'il 
imprime est loin d'être neuf ; c'est de plus 
assez grossier et fort peu concluant. S'il est 
assez dépourvu de raison pour croire que tous 
nos prêtres sont des vauriens, tous nos 
frères des misérables, et toutes nos sœurs 
des femmes de mauvaise vie. nous le plai
gnons et le régime des Petites-Maisons 
peut seul le guérir; s'il ne le croit pas, s'il 
sait qu'il trompe indignement ses lecteurs, 
qu'il exploite leur crédulité, qu'il surexcite 
leurs plus mauvais instincts pour les sou
lever contre le catholicisme et en faire des 
imitateurs dus assassins des otages, «ous 
le demandons à ses amis, à ses inspira
teurs, à ses commanditaires : comment 
qualifier un pareil métier ? 

Au nombre des questions qui seront sou
mises au Conseil municipal pendant sa 
session de Mai, nous remarquons avec plai
sir le projet d'achèvement de l'avenue de 
la République (aqueduc, pavage et empier
rement ). 

Nos lecteurs se rappellent sans doute que 
nous les avons entretenus plusieurs fois de 
cette avenue, commencée depuis si long
temps, et désirée si vivement par les habi
tants des deux villes. 

C'est donc bien volontiers que nous félici
tons aujourd'hui notre administration mu
nicipale de s'occuper enfin de l'achèvement 
de ce beau boulevard qui réunira deux cho
ses qu'il n'est pas toujours facile de concilier, 
l'utile et l'agréable. L'utilité de l'avenue de 
la République a été comprise depuis plus 
de 10 années et lorsquelle sera terminée, 
ce qui, nous l'espérons, ne se fera plus at
tendre, nos concitoyens jouiront d'une pro
menade magnifique. 

Il n'est pas parlé dans le projet d'achèvi 
ment des travaux d'éclairage, nous ne dou 
tons pas cependant que l'installation d 
gaz ne soit faite en même temps que le 
autres travaux. 

L'Echo publie la note suivante : 
« La députatiou ouvrière qui est allée à 

Paris en mission auprès des pouvoirs pu
blics, est rentrée hier soir à Lille, rappor
tant une impression relativement favora
ble. Elle se félicite particulièrement de la 
réception du président de la République, 
qui a écouté avec la plus scrupuleuse at
tention les explications que M. Warin lui 
a fournies sur la situation et les dangers 
qui menacent le travail national, et a re
mercié la commission de lui avoir ap
porté des renseignements si graves et si 
vrais. 

» La commission a vu successivement 
MM. Nadaud, Louis Blanc, Tirard, Gam
betta. Celui-ci ne l'a reçu qu'officieusement, 
parce qu'il avait précédemment refusé de 
recevoir les délégués libre-échangistes. 

» Seul, M. Jules Simon n'a pas voulu ac
cueillir nos concitoyens, bien qu'il eut d'a
vance accordé une audience. M.Jules Simon 
a déclaré aux mandataires qui étaient al
lés lui demander cette entrevue que, dans 
son opinion, les industries liniére et coton-
nière devaient disparaître du sol de la 
France. La commission se disposait à discu
ter cette opinion extraordinaire ; mais au 
jour dit, le concierge déclara que M. Jules 
Simon avait formellement défendu sa porte. 

» Partout ailleurs, la commission a été 
reçue et l'on est en droit de penser que sa 
mission n'aura pas été sans influence sur le 
dénouement final. 

» La pétition portant 2N,0uû signatures 
des ouvriers du Nord a été déposée hier j 
au secrétariat de la Chambre dos dépu
tés. » 

D'autre part, nous lisons dans la Pa
trie : 

« Dans lajournée de mercredi, les délé
gués ouvriers du département du Nord, eu 
apprenant le retour à Paris de M. Gambet
ta, se sont présentés au Palais-Bourbon, 
porteurs d'une pétition revêtue de vingt- : 
cinq mille signatures, pour réclamer l'élé
vation des tarifs. 

» Les délégués espéraient soutenir de 
vive voix leurs opinions devant le président 
de la Chambre des députés; mais celui-ci, 
fatigué probablement de son voyage, n'a pu • 
les recevoir. 

» De là un assez vif mécontentement 
parmi les intéressés. M. Testelin, sénateur 
du Nord, est intervenu et, grâce à ses bons i 

I 

offices, les délégués auront l'honneur d'être 
reçus par M. Gambetta avant la fin de cette 
semaine." 

Nous avons annoncé hier, «ju'on s'occupe 
d'organiser à Lille, pour le jour de l'Aseen-
sioa, 22 mai, un meeting industriel, dans 
lequel on espère entendre M. Pouyer-Quer-
tier. . . . . 

Nos renseignements particnliers nous 
permettent de confirmer la nouvelle don
née par notre confrère. 

M. Pouyer-Quertier viendra prochaine
ment à Lille et certainement avant l'ouver
ture du concours régional. A cette occasion, 
un grand meeting protectionniste sera or
ganisé à l'Hipp«drome et M. Pouyer-Quer
tier y prendra la parole. Nous «riperons 
que tous les corps qui représentent dans 
notre région l'industrie, le commerce et 
l'agriculture s'empresseront d'y adhérer. 

Nous croyons savoir qu'il serait égale
ment question d'inviter M. Pouyer-Quertier 
à un grand banquet qui aurait lieu à l'issue 
du meeting. 

Nous recevons la lettre suivante : 
« Monsieur le Rédacteur, 

» Veuillez bien, je rou6 prie, être l'inter
prète de mes sentiments de vive gratitude, 
envers les habitants de votre si excellente 
ville de Roubaix ; d'abord pour l'accueil si 
sympathique qui m'y a été fait : en second 
lieu, pour les généreuses offrandes, soit en 
espèces soit en nature qu'on a bien roula 
m'y remettre pour nous venir en aide dans 
notre œuvre si belle, mais en même temps 
si difficile de civilisation chrétienne au cen
tre de l'Afrique. 

» Si d'ici quelque temps encore, quelque 
personne voulait faire de nouvelles offran
des pour notre mission, l'argent pourrait 
être adressé à M. l'abbé Delassus, directeur 
de la Semaine religieuse. Place du Concert, 
8, Lille,et les offrandes en nature au bureau 
de l'Œuvre de St-Charles.à Lille également. 

» Recevez, Monsieur, mes hommages res
pectueux. 

» E. VoisrK. 
» Missionnaire d'Afrique.* 

Nous devons rectifier et préciser notre 
note d'hier sur l'affaire de la Banqxie Pérot. 

L affaire est appelée devant le tribunal de 
commerce, et non devant la chambre civile, 
à l'audience de jeudi 29 mai; de plus l'action 
est introduite par le syndicat des actionnai
res contre M. Pérot personnellement, et ce
lui-ci appelle en garantie les membres de 
son ex-conseil de surveillance. 

Les demandeurs sont représentés par M"1 

Bayard ; M. Pérot, par M" Coquelle ; et le 
conseil de surveillance, par Mc Ovigneur. 

Le tocsin s'est fait entendre lundi vers 8 
heures et demie du soir, à Halluin . Le feu 
vena it de se déclarer au hameau duMont 
dans l'écanguerie de M. Joseph Lauvar. 

Avant que les pompiers d'Halluin n'arri
vassent sur les lieux du sinistre, l'incendie 
avait fait de grands ravages. Les bâtiments 
atteints et leur mobilier avaient été la proie 
des flammes, seules, trois pièces de toile 
qui étaient sur les métiers en train de s'a
chever ont pu être enlevées avant d'être 
atteintes. 

Il ne reste plus aujourd'hui que les qua
tre murs de la maison, des débris de lin et 
une petite partie du mobilier sauvée par la 
promptitude des voisins. 

Rien n'était assuré. L'immeuble apparte
nait aux enfants Leveug le d'Halluin, il était 
tout leur avoir. C'est une perte qu'on évalue 
à 2000 francs. Quant au locataire Lauvar, 
les dégâts dont le feu l'a rendu victime 
personnellement s'élèvent à un millier de 
francs. 

Voici comme on explique l'origine du 
feu : 

Lauvar qui cuisait lui-même son pain, 
chauffait le four à cet effet. Deux briques 
du fond de la voûte s'étant détachées, le 
feu s'est glissé au travers de la fissure qui 
en est résultée. Il a pénétré par là dans l'é
canguerie attenante où il a rencontré des 
déchets de lin qui ont été pour la maison 
la sonteaux poudres. 

Parmi les derniers amnistiés de \a coro-
mune se trouve un Lillois forteonnu dans 
le monde typographique, M. Debock, père, 
qui a habité Lille pendant longtemps. Il 
était proie; dans une imprimerie. 

Une rencontre a eu lieu, mercredi, à sept 
heures du matin, sur le territoire belge, 
commune de Ouiévrain, entre le docteur 
Soubise, de Vendôme, (Loir-et-Cher,) et 
M. P..., sous-préfet, précédemment à Ven
dôme et actuellement à Bayeux. 

Le combat a eu lieu à trente pas; l'arme 
choisie était le pistolet de tir rayé. Une 
balle a été échangée sans résultat. Les té
moins ont alors déclaré l'honneur salis-
fait. 

La politique était tout à fait étrangère k 
cette rencontre. 

AVT.S AUX SOCIETES 
Les Sociétés qui contient l'impression de 

leurs Affiches, Circulaires et Règlements à 
la Maison Alfred REBOUX, (rue Neuve, 17), 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux 
Editions du Journal de Roubaix et dans la 
Gazette de Tourcom. 

SBQCBDIN*. — Voici de nouveaux détails sur 
I le crime affreux qui a mis en émoi, mardi dans 

la nuit, les nabi tauts de Sequedui, commune 
de Lomine. 

Le nommé Debeer, belge d'origine, avait été 
congédié, vers la fin d'avril, par M. Becquart, 
fermier, chez lequel il était employé comme 
valet de charrue. — Mardi, vers onze heures 
du soir, Debeer qui n'avait depuis ce temps 
cessé de roder autour du village, s'introduisit 
dans la cour de la ferme de M. Becquart par 
une lucarne ouverte, pénétra dans la maison 
d'habitation, alla prendre un fusil chargé de 
deux coups dans une chambre cdntigue à ceUe 
des époux Becquart, puis s'étant muni 
d'un ferment, entra précipitamment dans la 
pièce occupée par un domestique de la ferme, 
Auguste Canada, âgé de 2t ans, et le frappa 
de plusieurs coups a la tête pendant son som
meil. 

Aux cris poussés par la victime qu'on trouva 
baignée dans son sang, tous les habitants de 
la ferme et des maisons du voisinage furent 
bientôt sur pied. — On prodigua des soins au 
blessé en attendant la venue du médecin qui 
ne tarda pas à arriver. — Le malheureux jeune 
homme avait le visage affreusement mutilé, 
une partie de la mâchoire était brisée, le nez 
coupé et l'une des joues portait une affreuse 
blessure d'où le sang s'échappait à flot. 

Après le premier moment d'émotion passé, 
on se nrit à la recherche du meurtrier, mais' 
malgré des battues exercées partout et jusque 
dans le bois voisin, U fut impossible de le dé
couvrir. 

Le maire de Sequedin procédai une enquête 
sommaire de laquelle il résulta que le meur
trier devait être un ancien ouvrier de ferme, 
car les deux chiens de garde u araientpas aboyé 
ni avant ni pendant le crime. Cette découvert* 
était précieuse. 
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